Alimentation du CET

Campagne de juillet 2026

C’est le moment de placer vos jours de congés payés et bonis non

pris dans votre CET !

Rappel : vous avez jusqu’au 21 juillet 2026

Nombre de jours maximum ;

» 100 jours pour les salariés de moins
de 55 ans

Enjuilletde |« 180 jours pour les salariés de
l'année en cours 55 ans et plus
pour les jours de
genérale du | congés payés et
CET bonis non pris | L'alimentation du CET est de 22 jours
par an maximum dont :

Alimentation

. 8 jours de conges payes
2 jours de bonification

Acces au guide RH ICI

Une question ? Contactez-nous !

Vos contacts UNSA CNP
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A
Sophie Aurélie Victor Mellna Paulo Sébastien André

0671254010 06 32 00 82 00 06 48 69 07 54 06 08 41 43 02 06 08 40 90 91 0675594180 0608409012
Vous souhaitez recevoir directement nos publications ou au contraire ne plus les recevoir ?

Ecrivez-nous a : unsynparis@cnp.fr



https://intranet-ext.cnp.fr/webdav/ressources-humaines/document_library/Medias%20Espace%20RH/Formulaires%20et%20guides/Placement%20CET%20-%20%20Reliquat%20cong%C3%A9s%20pay%C3%A9s%20%26%20Boni_2024%20%281%29.pdf
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